
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

BIEN VIVRE à SAINT-MARTIAL-DE-MIRAMBEAU  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

BULLETIN MUNICIPAL N°5 

Le mot du maire 

Inauguration salle des fêtes 

Voirie et patrimoine locatif 

Les entreprises locales 

Divertissement 

Concert de jazz 

Octobre rose 

Cérémonie du 11 novembre  

L’histoire du village 

Recettes de cuisine 

Atelier ludique 

Numéros utiles 

SOMMAIRE 

Commune de SAINT-MARTIAL-DE-MIRAMBEAU 

05 46 49 67 40 



 
Ce bulletin municipal vient vous accompagner dans vos 
préparatifs de fin d’année. Une période festive, un moment 
de convivialité et de partage autour de sa famille et de ses 
amis. 

 
Plusieurs pages de notre bulletin trimestriel sont 
consacrées à l’inauguration de la salle polyvalente qui 
depuis septembre accueille repas et manifestations. 
Petit clin d’œil sur le passé avec une photo du bâtiment qui 
existait avant la construction de la salle des fêtes en 1984, 
et que l’on appelait « La buvette ». 
Un nouveau concert de jazz a permis à une centaine de 
personnes de découvrir la rénovation de notre salle et de 
partager un moment de convivialité autour de la musique. 
Merci à tous les bénévoles de La Bonne Rencontre pour 
l’organisation de cette soirée.  
 

La municipalité a renouvelé sa participation à Octobre rose, une campagne annuelle de communication destinée à 
sensibiliser le grand public sur l’importance du dépistage du cancer du sein. 
 
Les habitants et les élus de la commune se sont rassemblés pour la   
Commémoration du 11 novembre, un Hommage, à tous « les morts 
pour la France », et à l’ultime compagnon de la Libération : Hubert 
GERMAIN. 

 
L’équipe municipale souhaite renouveler son petit geste de fin 
d’année, avant tout chaleureux, auprès des ainés de notre 
commune.  

 
Dans l’attente de nous retrouver début janvier pour les traditionnels 
vœux, je vous souhaite à tous et à vos familles de bonnes fêtes de 
fin d’année. 
   

Bruno ROBERT 

br.maire@saintmartialdemirambeau.fr 

Tél. 06 32 25 67 55  

  

 

 



Inauguration de notre Salle des fêtes 

L’ancien bâtiment que l’on nommait « La Buvette » remplacé en 1984 par la construction de la salle des fêtes 

existante. 

 

 

 

 

 

 

 

Exposition de quelques peintures de Christine MONTEL, habitante de la commune 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De gauche à droite, M. QUESSON vice-président de la CDCHS, M. BOTTON conseiller départemental, Mme BUREAU 

conseillère départementale, Mme MARCILLY Présidente du Conseil départemental, Léa petite fille de Pierre BOSSIS, 

Bruno ROBERT, Mme LEPRETRE sous-préfète de JONZAC et M. GERARD député. 

 

 Des remerciements adressés à toute l’équipe municipale, élus et employés communaux, qui ont accompagné les 

travaux de rénovation de notre salle polyvalente.  

Après le constat fin 2019 d’une charpente déformée qui a engagé la municipalité dans une longue procédure en 

responsabilité et l’effondrement de la toiture survenue le 24 juin 2020, la réhabilitation de notre salle des fêtes 

s’imposait. 

Cette inauguration est une satisfaction partagée par tous. Nous retrouvons un lieu de convivialité et d’organisations 

culturelles et festives, cette salle des fêtes représente un symbole de notre ruralité et de notre commune.  

Sur le plan financier, l’ensemble des travaux sur la partie sinistrée se chiffre à 206 189 €. Avec un remboursement du 

préjudice par les assurances et les subventions obtenues, le reste à charge pour la commune est de 20 679 €. 



 

 

 

 

 
 

 

 

 

Un peu plus de 120 invités se sont retrouvés autour du buffet offert par Dany, artisan local et le vin d’honneur offert 

par la municipalité. Merci à tous pour votre présence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Voirie communale 
Les derniers travaux de voirie pour l’année 2021 sont terminés, avec la rénovation des chemins ruraux aux lieux-dits 

chez VIAUD et les TERRIERS. La municipalité a orienté son choix sur 

un revêtement durable avec un enduit bicouche. Le coût des travaux 

HT s’élève respectivement à 4 413 € et 6 169 €. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Urbanisme – Patrimoine locatif 
La pose d’un grillage sur les terrasses des logements impasse du 19 

mars 1962 donne un espace privatif plus convivial aux locataires. 

Cette séparation va nous permettre d’agrémenter l’espace vert, 

entretenu par nos employés communaux, d’un massif fleuri.  

 

Un nouveau véhicule  
   
 
 
 
 
 
 
 
La commune s’est dotée d’un nouveau véhicule utilitaire plus 
fonctionnel et adapté aux déplacements pour les petits travaux 
et les approvisionnements divers en fournitures. 
 
Cette acquisition permettra aussi de limiter le kilométrage de 
notre camion benne, qui présente quelques signes de vétusté et 
sur lequel nous engageons des réparations onéreuses. 
 
Le coût HT de cet investissement s’élève à 14 698 €. 
 
 

 



 

EquipAgri 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Equipagri 17 est concessionnaire Deutz-Fahr / Lamborghini et vous propose un large choix de matériels agricoles et 

viticoles neufs ou d’occasions.  

Nos mécaniciens spécialisés vous proposent leurs dépannages.  

Dans le cadre de son développement perpétuel Equipagri 17 investit régulièrement en moyens humains et 

techniques afin de vous apporter un service de qualité.  

Le magasin compte 600 m2 afin de satisfaire un plus grand nombre, il est ouvert du lundi au vendredi de 8h00 à 

18h00 et le samedi de 9h00 à 17h30.    

Retrouvez-nous sur notre site internet https://www.equipagri17.fr/ , Facebook et YouTube.                        

 
 

Les entreprises de 

notre  commune 



Page « divertissements » 
 

Les réponses aux jeux du bulletin N°4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Page « divertissements » 

Mots croisés commestibles 
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Retrouvez les noms d’animaux qui se cachent dans la grille. Les mots 

sont lisibles horizontalement, verticalement, à l’endroit ou à l’envers 

mais toujours en ligne droite. 

Il vous restera 6 lettres formant le nom d’un autre animal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Horizontal 

1. Avoir un cœur d’… 

4.    Ne plus avoir un… 

6. Ramener sa… 

7. Prendre quelqu’un pour une … 

8. Les…sont cuites 

10.   Être haut comme trois … 

11.   Recevoir une… 

12.   Se prendre le… 

Vertical 

2. Rouge comme une… 

3. … sur le gâteau 

5.    La fin des … 

8.   Appuyer sur le … 

9.   Raconter des … 



Concert de Jazz du 13 novembre 
 

 
 
 

Samedi 13 Novembre a eu lieu le Concert avec 
le Groupe « HURRICANE TURTLE ». 

5 musiciens sur scène dans un répertoire    
SOUL – FUNK NEW ORLEANS 

Venus d’horizons divers (Marseille, Nantes, 
Angoulême et Bordeaux), accompagnés de 
leur sonorisateur. 

Pierre CHERBERO, au clavier et au chant, était 
déjà venu à Saint- Martial de Mirambeau pour 
le « Festival des Notes Bleues » en 2012 avec 
une autre formation musicale. 

Une centaine de personnes étaient présentes 
avec le PASS sanitaire (c’est la règle) et les 
retours sur ce concert d’environ deux heures 

sont très bons. 

 

Un très bon moment de musique ! 

 

 

 

Prochain concert pour l’Association BONNE RENCONTRE prévu en Mars 
 



Octobre rose 
Octobre est le mois durant lequel la 
France veut sensibiliser le grand public 
au dépistage du cancer du sein.  
Nous avons souhaité y participer et 
vous avez pu apercevoir, des ballons et 
des rubans roses autour de la mairie. 
Un symbole pour rappeler aux femmes 
de 50 ans et plus qu’il est important de 
réaliser une mammographie une fois 
tous les 2 ans.  
Pour toute information sur ce sujet 
n’hésitez pas à questionner votre 
médecin traitant ou à consulter le site 
dédié à l’association en charge de la 
sensibilisation sur le sujet :  
http://www.cancerdusein.org/ .  

Cérémonie du 11 novembre  
La municipalité a célébré la 
journée nationale de la 
commémoration de la 
Victoire et de la Paix et 
Hommage à tous les morts 
pour la France. Le rendez-
vous était donné à 11H00 
devant le monument aux 
morts où une cinquantaine 
d’habitants de la 
commune ont répondu 
présents. 
Après la lecture de la liste 

des « morts pour la France », le dépôt de gerbe et une minute de silence ont eu lieu ; le Maire a donné 

lecture de la lettre de la Ministre déléguée auprès de la Ministre des Armées, chargée de la Mémoire et des 

Anciens combattants. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La cérémonie officielle s’est clôturée par une Marseillaise à cappella. Toutes les personnes présentes se sont 

retrouvées à la salle des fêtes pour le verre de l’amitié.   



 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA FRAIRIE LA FRAIRIE LA FRAIRIE LA FRAIRIE (selon le récit de Jacques FUME)(selon le récit de Jacques FUME)(selon le récit de Jacques FUME)(selon le récit de Jacques FUME)    
Comme tous les bourgs de chaque commune, la fête du village s’appelait la frairie, c’était un moment 
très attendu par les habitants de la commune.  La frairie avait lieu pour Saint Martial de Mirambeau 
le dernier dimanche de Juillet. Cette fête rassemblait beaucoup de monde au centre du village et durait 
plusieurs jours. 

Mon père me disait qu’avant la guerre, venait un petit manège pour les enfants, c’était un nommé 
MAGISTER de Saint-Dizant du Bois. Il amenait le manège avec ses bœufs, il le faisait tourner avec 
une manivelle tantôt lui, tantôt sa femme, il y avait aussi une loterie, un bal dans une salle, un 
marchand de bonbons et pâtisserie. Tout le monde chez soi rassemblait plein de monde et faisait un 
bon repas. La fête fut interrompue pendant la guerre. Aussitôt après la guerre, après 45 la frairie a 
repris de plus belle, j’avais 7 ans. 

Il fallait voir les préparatifs pour cette grande fête. Déjà à partir du lundi deux cantonniers arrivaient 
au bourg à vélo, GRANCHERE Pierre de Loirat et DELAIGLE dit « Pigeon » de St-Dizant du Bois. Ils 
venaient mettre le bourg très propre, faucher les bords de route avant les entrées du bourg puis avec les 
pioches et pelles la place des tilleuls et devant les bâtiments communaux. Pendant toute cette durée 
mon père leur offrait de bons coups de vin blanc. 
Les gens en profitaient pour rénover les façades de leur maison. Chez nous, Gabriel VIOLEAU de 
Semillac venait à vélo avec son grand pinceau passer deux couches de chaux sur la façade et parfois 
un coup de peinture dans l’entrée et la cuisine. Il arrivait le matin pour le petit déjeuner et mangeait à 
midi.  
Pour moi j’étais tout jeune et une chose, j’avais peur des bombes tirées le matin, à midi, le soir et cela le 
samedi et le dimanche et le lundi. C’étaient des fusées paragrêles et en plus pour les trois jours venait 
un vieux du petit Niort le mari de la tata. Il arrivait avec une espèce d’engin où il mettait une cuillère 
de poudre noir une amorce et avec une maille il fallait taper le plus fort possible dessus pour que cela 
explose et celui qui y arrivait gagnait une bouteille. Ça faisait une détonation terrible dans le bourg, 
si bien qu’à force de me parler de bombardement pendant la guerre, je m’imaginais cela et j’en 
tremblais et allais me coucher dans la maison et ma mère avait toutes les peines du monde à me faire 
sortir. 

 Cela commençait donc le samedi, les gens du comité installaient des banderoles bleu blanc rouge 
partout dans le village.   Il y avait plein d’attractions, manèges d’enfants, tir Buffalo BILL, une 
grande confiserie SEGUY de Donnezac avec le nougat, des grandes balançoires et aussi le pousse-
pousse. Et une année il y avait eu les auto-scooters Puisieux, important pour l’endroit. 

Le samedi soir bal dans la salle des fêtes en bordure de la route à côté de la cure et une buvette sous un 
Tivoli juste après la salle en bordure des murettes de la cure. C’était ROCHARD de Semoussac qui 
amenait cela avec les boissons mises dans des bacs remplis d’eau avec de la glace qui était fournie par 
Michel HERAULT de Mirambeau. 

Le dimanche matin grande messe plein de monde et là le pâtissier GODARD de Mirambeau étalait un 
grand banc plein de gâteaux et les gens prenaient leur commande. À la suite de cela, il mangeait à la 
maison FUME et en échange nous avions le gâteau gratuit souvent le MOKA.  
 

Le dimanche après-midi les gens avec les enfants arrivaient des villages et là participaient aux jeux. 
C’était la course aux œufs, une cuillère à soupe dans la bouche avec un œuf dedans. Il fallait faire 
une vingtaine de mètres en courant aller et retour et cela en évitant de le faire tomber et l’on gagnait 
quelque chose. La course aux sacs, les jambes entrées dans un sac de jute et essayer de courir en 
sautillant sur une dizaine de mètres les premiers gagnaient quelque chose. Tous ces cadeaux étaient 
offerts par la commune et le comité.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il y avait aussi des poêles à cuisiner attachées à un fil de fer avec le fond tout noir et là il avait été mis 
des pièces de monnaie colées à la bougie et les enfants devaient avec leurs dents les mains derrière le dos 
faire tomber les pièces. Ils avaient la figure toute noire. Quelle partie de rigolade pour tout le monde. Dans 
tous ces cadeaux, il y avait beaucoup de tickets pour faire des tours de manège et cela offert par le comité. 

Les adultes discutaient entre eux de chose et d’autre. Vers quatre heures le bal commençait, les jeunes 
filles, les garçons se précipitaient à l’entrée et la mère de la jeune fille allait vite s’asseoir sur les bancs 
autour de la salle pour voir qui allait peut-être devenir le prince charmant de sa fille. 

Pendant ce temps les hommes tiraient à la carabine ou allaient boire un coup de vin à la buvette tout en 
discutant les choses du temps, et de leurs travaux. Le bal s’arrêtait vers les sept heures, heure du soleil, et 
là les quatre musiciens étaient dispersés parmi les gens du comité pour souper. 

De nouveau à neuf dix heures le bal reprenait jusqu’à tard dans la nuit. Les jeunes et les femmes 
revenaient de nouveau. Le moment le plus agréable était l’entracte. Deux fois dans la soirée l’orchestre 
s’arrêtait de jouer pendant une demie heure. En général c’était sur un tango langoureux et cela permettait 
au garçon d’inviter la fille à boire un verre à la buvette. Il fallait sortir dehors et dans la nuit des bisous 
et des caresses quand ces demoiselles voulaient bien s’y prêter. Avant de sortir la fille prenait le gilet et 
sa mère lui disait : «tu feras attention ! ». Vers trois heures le bal se terminait et tout le monde repartait 
à vélo pour certains et pour d’autres à pied. 

Arrive le lundi, dernier jour de la frairie. Au matin une partie des membres du comité allait monter les 
pièces du feu d’artifice dans le pré devant chez Maurice GRUEL. (…) Une autre équipe allait préparer le 
circuit pour les courses cyclistes : faire le tour de la Garde, les Combeaux, La Marronnière, chez Boireau 
et retour au bourg et cela 20 ou 25 fois. Une fois il y avait au moins 85 coureurs et des as de la Charente-
Maritime : BEFEUILLE, COUTANT, ceux du coin POIRIER, PAYS (…). Il y avait des prix jusqu’au 
dixième. C’était 3 filles élues reines et demoiselles d’honneur de Saint-Martial qui leur remettaient les 
prix. Tout cela était beau à voir. Avant de faire la course les coureurs se massaient dans la mairie avec 
de l’huile camphrée. Cela durait une bonne partie de l’après-midi. Après retour à la fête foraine, bal gratuit 
jusqu’au souper.  

Après souper, noir de monde dans le bourg pour le feu d’artifice, nous étions une douzaine d’enfants 
appelés par le président pour porter des lanternes vénitiennes, une grande croix où étaient accrochées 4 
lanternes de toutes les couleurs à l’intérieur était allumée une bougie. Et quand tout le monde était prêt, 
départ de devant la mairie pour se rendre dans le pré. Devant nous marchaient les quatre musiciens qui 
jouaient des marches et derrière beaucoup de monde. Raphaël LANCOU, le Président du comité des fêtes, 
et Joseph BOSSIS allumaient les pièces et les fusées les unes après les autres et le monde applaudissait. 
Après le bouquet final. 

Retour au bourg où de chaque côté de la rue et partout dans le bourg étaient allumés des feux de bengale 
de toutes les couleurs dans une fumée à ne pouvoir respirer. Aussitôt les manèges se mettaient en action 
et une année le président LANCOU avait réussi à faire venir les auto-scooters PUYSIEUX. Les gens n’en 
revenaient pas, elles prenaient toute la place devant l’entrée de notre hangar et le bal gratuit pour tout le 
monde. Pour les propriétaires des manèges, le comité leur donnait un peu d’argent et fournissait du vin.  

Voilà comment se passait la fête dans les années 1950-52-54. C’était un rassemblement des gens des 
villages de Saint Martial de Mirambeau, où tout le monde voulait mettre d’une façon ou d’une autre sa 
participation à la réussite de la fête du village et cela dans la bonne humeur et la convivialité. Pour mes 
parents c’était une période très dure parce que les manèges étaient juste devant la grange et pour sortir 
les bêtes c’était pas une petite histoire. Mon père me disait que certaines vaches donnaient la moitié de 
leur lait pendant cette période. Enfin c’était une fois dans l’année. 



        

Gratin de butternut au fromage de chèvre 

 

Ingrédients pour 6 personnes 
• Un butternut 

• 200g de lardons   

• 40cL de crème fraiche liquide 

• Une bûche de fromage de chèvre 

• Une gousse d’ail 

• Du fromage râpé 

 

Préparation 
• Préchauffer le four à 200°C. 

• Peler le butternut et le couper en fiche 

rondelles (retirer les graines). 

• Frotter le plat à gratin avec l’ail puis le 

hacher. 

• Couper la bûche de chèvre en rondelle. 

• Mettre dans le plat une couche de butternut, 

quelque rondelle de chèvre, des lardons et un 

peu d’ail. 

• Recommencer en alternant jusqu’en haut du plat. 

• Verser la crème par-dessus et saupoudrer généreusement de fromage râpé. 

• Enfourner pour 30min minimum, la pointe d’un couteau doit pouvoir s’enfoncer comme dans du beurre. 

 

Variante : vous pouvez remplacer les lardons par du chorizo fort et le fromage de chèvre par de la mozzarella. 

 

Bûche tiramisu 

 

Ingrédients pour 6 personnes 
• 250 gr de mascarpone 35 gr de sucre 

• 1 sachet sucre vanillé  

• Du café… 

• 2 œufs  

• Boudoirs environ 1 boîte  

• Cacao amer 

Préparation 
• Dans un moule à cake, tapisser de film alimentaire et déposer en rangée des boudoirs imbibés de café dans le 

fond. 

• Mélanger avec un fouet les jaunes d’œufs au sucre et mascarpone dans un saladier,  

• Y ajouter les blancs en neige et mélanger délicatement. 

• Alterner ce mélange obtenu dans le moule avec des boudoirs imbibés, etc. 

• Finir avec la crème et laisser refroidir le tout au moins trois heures. 

• Démouler doucement et saupoudrer de poudre de cacao amer 

 

Suggestions 

recettes 



     

Atelier ludique autour de la Tablette numérique 
 

VOTRE DOIGT et VOTRE OEIL entre autres vous seront nécessaires. 
 

 

DÉMARRAGE DE L’ATELIER 

NUMÉRIQUE ET LUDIQUE 
Maryline PLAIZE, adjointe au secteur social 

et culturel, a animé vendredi 26 novembre 

la première séance de l’atelier numérique à 

la Mairie de Saint Martial de Mirambeau.  

Ce moment a permis de découvrir un outil aussi simple d’utilisation qu’un retrait bancaire. 

Le groupe a pu partager, échanger, rire… 

Entre musique, sketch, prise de photos, et envoi de mails, les participants ont été intéressés par la forme ludique de 

cet l’atelier, avec une hâte…. de revenir. 

Un petit goûter a clôturé ce moment de convivialité. 

Nous espérons que ce début prometteur va donner l’impulsion à un plus grand nombre d’oser franchir le pas et de 

moins appréhender l’obstacle du numérique, avec cette approche ludique que nous souhaitons préserver. 

Les séances se dérouleront tous les quinze jours le vendredi de 14 à 16 h. 

L’atelier est ouvert à tous et à toutes, sans condition d’entrée, seulement votre doigt, œil, bonne humeur et envie de 

découvrir LA TABLETTE, un objet passionnant et utile. 

Les inscriptions restent possibles en Mairie de St Martial de Mirambeau au 05.46.49.67.40 

 
 

 

 

 

 

Etat civil 
Naissances :  

Lucien LOCHET le 29 octobre 2021 

Décès :  

Madame SOTNITCHENKO veuve CHABOT Irène le 19 novembre 2021  

Monsieur FELTIN Christian le 1er décembre 2021 



 

  

CENTRE DE VACCINATION COVID-19  
Sur rendez-vous  

Centre des congrès de Jonzac : 05 17 24 03 48  

Auprès de son médecin traitant ou des professionnels de santé 

Pharmacie de Saint-Ciers du Taillon : 05 46 49 63 76 

Pharmacie de Saint Bonnet sur Gironde : 05 46 86 01 62 

CENTRE DE DÉPISTAGE DU CORONAVIRUS 
LABORATOIRE D’ANALYSES MÉDICALES CERBALLIANCE  

Jonzac : 05 46 48 00 17 

Montendre : 05 46 70 35 64 

 

 
PHARMACIE BOLIK – Mirambeau : 05 46 40 60 18                                                 
CENTRE VÉTÉRINAIRE - Mirambeau : 05 46 49 61 81 
CLIC - Centre local d’Info droits des plus de 60 ans : 05 46 70 73 70 
AEM - Service d’Aide à domicile : 05 46 49 70 16 
ADMR - Service à la personne : 05 46 49 88 11  
MSA : 05 46 97 50 50 
CPAM : 0811 703 646 CAF : 0810 251 710 
PERMANENCE D’ACCÈS AUX SOINS DE SANTÉ (PASS) : 
07 85 07 01 59 
MISSION LOCALE - Mirambeau 05 46 49 05 43 
REGIE DES EAUX  
SAUR : 09 71 07 85 19 ou 05 46 49 63 92  
RESE : 05 46 49 42 56 
 

DÉCHÈTERIE de GUITINIÈRES  
05 46 48 32 81  
Heures d’ouverture : 9h-12h30 14h-17h30 du lundi au samedi 
 
 

 

Horaires mairie : mardi mercredi jeudi : 9h-13h vendredi : 13 h-17h tel : 05 46 49 67 40 

Adresse mail mairie => mairie@saintmartialdemirambeau.fr 

Adresse mail Maire => br.maire@saintmartialdemirambeau.fr 


